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jurisprudence, Paris, PUF, 2010.  

 

- Articles pouvant servir de support au cours : - D. BARANGER, « Sur la manière française de 

rendre la justice constitutionnelle » in Jus Politicum, n°7, 2012 (http://juspoliticum.com/Sur-la-

maniere-francaise-de-rendre.html) ; « Le langage de l’éternité. Le Conseil constitutionnel et l’absence 

de contrôle des amendements à la constitution » (en anglais) in Jus Politicum, n°5, 2010 

(http://juspoliticum.com/The-language-of-eternity.html) ; « Comprendre le « bloc de 

constitutionnalité », in Jus Politicum n°21, (http://juspoliticum.com/article/Comprendre-le-bloc-de-

constitutionnalite-1237.html). 
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DOCUMENT 1 : Conseil Constitutionnel, décision n° 71-44 DC du 16 juillet 1971, Loi 

complétant les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 

d'association.  

DOCUMENT 2 : J. Rivero, « Les « principes fondamentaux reconnus par les lois de la 

République » : une nouvelle catégorie constitutionnelle ? » in Recueil Dalloz Sirey, Chronique, 

1972, p. 265-268.  

DOCUMENT 3 : Conseil Constitutionnel, décision n° 2011-157 QPC du 05 août 2011, Société 

SOMODIA [Interdiction du travail le dimanche en Alsace-Moselle]  

DOCUMENT 4 : Conseil Constitutionnel, décision n° 73-51 DC du 27 décembre 1973, Loi de 

finances pour 1974.  

DOCUMENT 5 : Conseil Constitutionnel, décision n° 79-105 DC du 25 juillet 1979, Loi 

modifiant les dispositions de la loi n° 74-696 du 7 août 1974 relatives à la continuité du service 

public de la radio et de la télévision en cas de cessation concertée du travail.  
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DOCUMENT 6 : Conseil Constitutionnel, décision n° 81-132 DC du 16 janvier 1982, Loi de 

nationalisation (extrait).  

DOCUMENT 7 : Conseil Constitutionnel, décision n° 82-141 DC du 27 juillet 1982, Loi sur 

la communication audiovisuelle (extrait).  
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DOCUMENT 11 : G. Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de 
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DOCUMENT 1 : Conseil Constitutionnel, décision n° 71-44 DC du 16 juillet 1971, Loi 

complétant les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 

d'association.  

 

    Le Conseil constitutionnel, 

 

Saisi le 1er juillet 1971 par le Président du Sénat, conformément aux dispositions de l'article 61 de 

la Constitution, du texte de la loi, délibérée par l'Assemblée nationale et le Sénat et adoptée par 

l'Assemblée nationale, complétant les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 1er juillet 1901 

relative au contrat d'association ; 

 
Vu la Constitution et notamment son préambule ; 

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, 

notamment le chapitre II du titre II de ladite ordonnance ; 
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, modifiée ; 

Vu la loi du 10 janvier 1936 relative aux groupes de combat et milices privées ; 

 

1. Considérant que la loi déférée à l'examen du Conseil constitutionnel a été soumise au vote des 

deux assemblées, dans le respect d'une des procédures prévues par la Constitution, au cours de la 

session du Parlement ouverte le 2 avril 1971 
; 

2. Considérant qu'au nombre des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République 

et solennellement réaffirmés par le préambule de la Constitution il y a lieu de ranger le principe de 

la liberté d'association ; que ce principe est à la base des dispositions générales de la loi du 1er 

juillet 1901 relative au contrat d'association ; qu'en vertu de ce principe les associations se 

constituent librement et peuvent être rendues publiques sous la seule réserve du dépôt d'une 

déclaration préalable ; qu'ainsi, à l'exception des mesures susceptibles d'être prises à l'égard de 

catégories particulières d'associations, la constitution d'associations, alors même qu'elles 

paraîtraient entachées de nullité ou auraient un objet illicite, ne peut être soumise pour sa validité 

à l'intervention préalable de l'autorité administrative ou même de l'autorité judiciaire ; 

3. Considérant que, si rien n'est changé en ce qui concerne la constitution même des associations 

non déclarées, les dispositions de l'article 3 de la loi dont le texte est, avant sa promulgation, soumis 

au Conseil constitutionnel pour examen de sa conformité à la Constitution, ont pour objet 

d'instituer une procédure d'après laquelle l'acquisition de la capacité juridique des associations 

déclarées pourra être subordonnée à un contrôle préalable par l'autorité judiciaire de leur 

conformité à la loi ; 

4. Considérant, dès lors, qu'il y a lieu de déclarer non conformes à la Constitution les dispositions 

de l'article 3 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel complétant l'article 7 de la loi 

du 1er juillet 1901, ainsi, par voie de conséquence, que la disposition de la dernière phrase de 

l'alinéa 2 de l'article 1er de la loi soumise au Conseil constitutionnel leur faisant référence ; 

5. Considérant qu'il ne résulte ni du texte dont il s'agit, tel qu'il a été rédigé et adopté, ni des débats 

auxquels la discussion du projet de loi a donné lieu devant le Parlement, que les dispositions 

précitées soient inséparables de l'ensemble du texte de la loi soumise au Conseil ; 

6. Considérant, enfin, que les autres dispositions de ce texte ne sont contraires à aucune disposition 

de la Constitution ; 

 

Décide : 
Article premier : 

Sont déclarées non conformes à la Constitution les dispositions de l'article 3 de la loi soumise à 

l'examen du Conseil constitutionnel complétant les dispositions de l'article 7 de la loi du 1er juillet 

1901 ainsi que les dispositions de l'article 1er de la loi soumise au Conseil leur faisant référence. 

Article 2 : 

Les autres dispositions dudit texte de loi sont déclarées 

conformes à la Constitution.  
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DOCUMENT 2 : J. Rivero, « Les « principes fondamentaux reconnus par les lois de la 

République » : une nouvelle catégorie constitutionnelle ? » in Recueil Dalloz Sirey, 

Chronique, 1972, p. 265-268.  
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DOCUMENT 3 : Conseil Constitutionnel, décision n° 2011-157 QPC du 05 août 2011, 

Société SOMODIA [Interdiction du travail le dimanche en Alsace-Moselle] 
 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,  

  

Vu la Constitution ;  

  

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil 

constitutionnel ;  

  

Vu le code du travail ;  

  

Vu la loi du 17 octobre 1919, relative au régime transitoire de l’Alsace et de la Lorraine ;  

  

Vu la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les 

départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;  

  

Vu la loi du 1er juin 1924 portant introduction des lois commerciales française dans les 

départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;  

  

Vu l’ordonnance du 15 septembre 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine 

dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;  

  

Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour 

les questions prioritaires de constitutionnalité ;  

  

Vu les observations produites par le Premier ministre, enregistrées le 22 juin 2011 ;  

   

Vu les pièces produites et jointes au dossier ;  

  

Me Bruno Odent, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, pour la société requérante, 

et M. Xavier Pottier, désigné par le Premier ministre, ayant été entendus à l’audience publique 

du 19 juillet 2011 ;  

  

  

Le rapporteur ayant été entendu ;  

  

1. Considérant qu’aux termes de l’article L. 3134-11 du code du travail : « Lorsqu’il est interdit, 

en application des articles L. 3134-4 à L. 3134-9, d’employer des salariés dans les exploitations 

commerciales, il est également interdit durant ces jours de procéder à une exploitation 

industrielle, commerciale ou artisanale dans les lieux de vente au public. Cette disposition 

s’applique également aux activités commerciales des coopératives de consommation ou 

associations » ; qu’en vertu de l’article L. 3134-1 du même code, cette disposition n’est 

applicable que dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;  

   

2. Considérant que, selon la société requérante, en interdisant de procéder le dimanche à une 

exploitation industrielle, commerciale ou artisanale dans les lieux de vente au public, cette 

disposition instituerait, en méconnaissance du principe d’égalité des citoyens devant la loi, une 

règle locale que ne connaîtrait pas la réglementation de droit commun ; qu’en outre, par son 

caractère général et absolu, cette interdiction porterait une atteinte disproportionnée au principe 
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constitutionnel de la liberté d’entreprendre ;  

  

  

3. Considérant qu’aux termes de l’article 3 de la loi du 17 octobre 1919 relative au régime 

transitoire de l’Alsace et de la Lorraine, adoptée à la suite du rétablissement de la souveraineté 

de la France sur ces territoires : « Les territoires d’Alsace et de Lorraine continuent, jusqu’à ce 

qu’il ait été procédé à l’introduction des lois françaises, à être régies par les dispositions 

législatives et réglementaires qui y sont actuellement en vigueur » ; que les lois procédant à 

l’introduction des lois françaises et notamment les deux lois du 1er juin 1924 mettant en vigueur 

la législation civile française et portant introduction des lois commerciales françaises dans les 

départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ont expressément maintenu en 

vigueur dans ces départements certaines législations antérieures ou édicté des règles 

particulières pour une durée limitée qui a été prorogée par des lois successives ; qu’enfin, selon 

l’article 3 de l’ordonnance du 15 septembre 1944 relative au rétablissement de la légalité 

républicaine dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle : « La 

législation en vigueur. . . à la date du 16 juin 1940 est restée seule applicable et est 

provisoirement maintenue en vigueur » ;  

  

 4. Considérant qu’ainsi, la législation républicaine antérieure à l’entrée en vigueur de la 

Constitution de 1946 a consacré le principe selon lequel, tant qu’elles n’ont pas été remplacées 

par les dispositions de droit commun ou harmonisées avec elles, des dispositions législatives et 

réglementaires particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 

peuvent demeurer en vigueur ; qu’à défaut de leur abrogation ou de leur harmonisation avec le 

droit commun, ces dispositions particulières ne peuvent être aménagées que dans la mesure où 

les différences de traitement qui en résultent ne sont pas accrues et que leur champ d’application 

n’est pas élargi ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la 

République en matière de dispositions particulières applicables dans les trois départements dont 

il s’agit ; que ce principe doit aussi être concilié avec les autres exigences constitutionnelles ;  

  

  

- SUR LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ :  

  

  

5. Considérant que la disposition contestée est au nombre des règles particulières antérieures à 

1919 et qui ont été maintenues en vigueur par l’effet des lois précitées ; qu’il s’ensuit que le 

grief tiré de la violation du principe d’égalité entre les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 

et de la Moselle, d’une part, et les autres départements, d’autre part, doit être écarté ;  

  

  

- SUR LA LIBERTÉ D’ENTREPRENDRE :  

  

  

6. Considérant que la liberté d’entreprendre découle de l’article 4 de la Déclaration des droits 

de l’homme et du citoyen de 1789 ; qu’il est toutefois loisible au législateur d’apporter à cette 

liberté des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l’intérêt général, 

à la condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes disproportionnées au regard de l’objectif 

poursuivi ;  

  

  

7. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 3134-2 du code du travail : « 
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L’emploi de salariés dans les entreprises industrielles, commerciales ou artisanales est interdit 

les dimanches et jours fériés, sauf dans les cas prévus par le présent chapitre » ; que les 

dispositions de l’article L. 3134-11 ont, par suite, pour effet d’interdire l’exercice d’une activité 

industrielle, commerciale ou artisanale les dimanches dans les lieux de vente ouverts au public 

; que, par ces dispositions, le législateur vise à éviter que l’exercice du repos hebdomadaire des 

personnes qui travaillent dans ces établissements ne défavorise les établissements selon leur 

taille ; qu’il a en particulier pris en compte la situation des établissements de petite taille qui 

n’emploient pas de salarié ; que ces dispositions ont pour objet d’encadrer les conditions de la 

concurrence entre les établissements quels que soient leur taille ou le statut juridique des 

personnes qui y travaillent ; que, dès lors, elles répondent à un motif d’intérêt général ;  

  

8. Considérant, en second lieu, qu’en maintenant, par dérogation à certaines dispositions du 

titre III du livre Ier de la troisième partie du code du travail, le régime local particulier en vertu 

duquel le droit au repos hebdomadaire des salariés s’exerce le dimanche, le législateur, 

compétent en application de l’article 34 de la Constitution pour déterminer les principes 

fondamentaux du droit du travail, a opéré une conciliation, qui n’est pas manifestement 

disproportionnée, entre la liberté d’entreprendre et les exigences du dixième alinéa du 

Préambule de la Constitution de 1946 qui dispose : « La Nation assure à l’individu et à la famille 

les conditions nécessaires à leur développement » ;  

  

9. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté 

que la Constitution garantit,  

  

  

DÉCIDE :  

 Article 1er. - L’article L. 3134-11 du code du travail est conforme à la Constitution.  

 Article 2.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française et 

notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 

susvisée.  

  
 

 

DOCUMENT 4 : Conseil Constitutionnel, décision n° 73-51 DC du 27 décembre 1973, 

Loi de finances pour 1974. 
 

Le Conseil constitutionnel,  

  

Saisi le 20 décembre 1973 par le Président du Sénat, conformément aux dispositions de l’article 

61 de la Constitution, du texte de la loi de finances pour 1974, adoptée par le Parlement ; 

  

Vu la lettre du Premier Ministre, en date du 21 décembre 1973, demandant au Conseil 

constitutionnel de statuer selon la procédure d’urgence prévue à l’article 61, alinéa 3, de la 

Constitution ;  

  

Vu la Constitution, notamment son préambule et ses articles 61 et 62 ;  

  

Vu l’ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, 

notamment le chapitre II du titre II de ladite ordonnance ;  
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Vu l’ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances et, 

notamment, son article 42 ;  

   

Vu le code général des impôts et, notamment, son article 180 ;  

   

Ouï le rapporteur en son rapport ; 

  

1. Considérant que les dispositions de l’article 62 de la loi de finances pour 1974 tendent à 

ajouter à l’article 180 du code général des impôts des dispositions qui ont pour objet de 

permettre au contribuable, taxé d’office à l’impôt sur le revenu dans les conditions prévues 

audit article, d’obtenir la décharge de la cotisation qui lui est assignée à ce titre s’il établit, sous 

le contrôle du juge de l’impôt, que les circonstances ne peuvent laisser présumer “l’existence 

de ressources illégales ou occultes ou de comportement tendant à éluder le paiement normal de 

l’impôt” ;    

2. Considérant, toutefois, que la dernière disposition de l’alinéa ajouté à l’article 180 du code 

général des impôts par l’article 62 de la loi de finances pour 1974, tend à instituer une 

discrimination entre les citoyens au regard de la possibilité d’apporter une preuve contraire à 

une décision de taxation d’office de l’administration les concernant ; qu’ainsi ladite disposition 

porte atteinte au principe de l’égalité devant la loi contenu dans la Déclaration des Droits de 

l’Homme de 1789 et solennellement réaffirmé par le préambule de la Constitution ;  

 3. Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de déclarer non conforme à la Constitution la dernière 

disposition de l’alinéa ajouté à l’article 180 du code général des impôts par l’article 62 de la loi 

de finances pour 1974 ;  

4. Considérant que cette disposition, qui se présente comme une exception à une faculté ouverte 

par le législateur d’écarter, au moyen d’une preuve contraire, l’application d’une taxation 

d’office, constitue donc un élément inséparable des autres dispositions contenues dans l’article 

62 de la loi de finances ; que, dès lors, c’est l’ensemble dudit article qui doit être regardé comme 

contraire à la Constitution ;  

5. Considérant, au surplus, que l’article 62 de la loi de finances a été introduit dans ce texte sous 

forme d’article additionnel en méconnaissance évidente des prescriptions de l’article 42, 

premier alinéa, de l’ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de 

finances, aux termes duquel : “Aucun article additionnel, aucun amendement à un projet de loi 

de finances ne peut être présenté, sauf s’il tend à supprimer ou à réduire une dépense, à créer 

ou à accroître une recette ou à assurer le contrôle des dépenses publiques” ;  

6. Considérant qu’en l’état il n’y a lieu pour le Conseil constitutionnel de soulever aucune 

question de conformité en ce qui concerne les autres dispositions de la loi soumise à son examen 

par le Président du Sénat ; 

 

Décide :  

  

Article premier : 

Sont déclarées non conformes à la Constitution les dispositions de l’article 62 de la loi de 

finances pour 1974.  

  

Article 2 : 

 La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
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DOCUMENT 5 : Conseil Constitutionnel, décision n° 79-105 DC du 25 juillet 1979, Loi 

modifiant les dispositions de la loi n° 74-696 du 7 août 1974 relatives à la continuité du 

service public de la radio et de la télévision en cas de cessation concertée du travail. 
 

Le Conseil constitutionnel, 

  

Saisi le 28 juin 1979 (…) dans les conditions prévues à l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, 

du texte de la loi modifiant les dispositions de la loi n° 74-696 du 7 août 1974 relatives à la 

continuité du service public de la radio et de la télévision en cas de cessation concertée du 

travail, telle qu’elle a été adoptée par le Parlement. 

  

  

Vu la Constitution ; 

  

Vu l’ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, 

notamment les articles figurant au chapitre II du titre II de cette ordonnance ; 

  

Ouï le rapporteur en son rapport ; 

  

 1. Considérant qu’aux termes du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé 

par celui de la Constitution du 4 octobre 1958 : “le droit de grève s’exerce dans le cadre des 

lois qui le réglementent “ ; qu’en édictant cette disposition les constituants ont entendu marquer 

que le droit de grève est un principe de valeur constitutionnelle, mais qu’il a des limites et ont 

habilité le législateur à tracer celles-ci en opérant la conciliation nécessaire entre la défense des 

intérêts professionnels, dont la grève est un moyen, et la sauvegarde de l’intérêt général auquel 

la grève peut être de nature à porter atteinte ; que, notamment en ce qui concerne les services 

publics, la reconnaissance du droit de grève ne saurait avoir pour effet de faire obstacle au 

pouvoir du législateur d’apporter à ce droit les limitations nécessaires en vue d’assurer la 

continuité du service public qui, tout comme le droit de grève, a le caractère d’un principe de 

valeur constitutionnelle ; que ces limitations peuvent aller jusqu’à l’interdiction du droit de 

grève aux agents dont la présence est indispensable pour assurer le fonctionnement des éléments 

du service dont l’interruption porterait atteinte aux besoins essentiels du pays ; 

 2. Considérant que les dispositions contenues au paragraphe I de l’article 26 de la loi du 7 août 

1974, tel qu’il est modifié par la loi soumise à l’examen du Conseil constitutionnel, se bornent 

à réglementer les conditions dans lesquelles doit être déposé le préavis de grève ; que ce texte 

n’est contraire à aucune disposition de la Constitution ni à aucun principe de valeur 

constitutionnelle ; 

 3. Considérant qu’il en va de même des dispositions du paragraphe II du même article qui, 

après avoir indiqué les conditions dans lesquelles doivent être assurées la création, la 

transmission et l’émission des signaux de radio et de télévision, prévoit qu’un décret en Conseil 

d’Etat détermine les modalités d’application de ces conditions, conformément à la répartition 

des compétences opérée entre le domaine de la loi et celui du règlement par les articles 21, 34 

et 37 de la Constitution ; 

 4. Considérant que si, dans ce même paragraphe II de l’article unique de la loi, le législateur 

fait usage du terme “requérir”, s’agissant des appels qui peuvent être éventuellement adressés 

aux catégories de personnels dont le concours peut être indispensable pour l’exécution de la 

mission ci-dessus rappelée des sociétés de programme et de l’établissement public de diffusion, 

il résulte clairement des débats parlementaires et des déclarations faites à cette occasion par le 

ministre de la culture et de la communication qu’en usant de ce terme la loi ne se réfère pas au 

droit de réquisition tel qu’il résulte de l’ordonnance du 6 janvier 1959 et des autres textes qui 
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régissent ce droit ; que le paragraphe II ne peut donc, de ce fait, être entaché de non conformité 

à la Constitution ; 

 5. Mais, Considérant qu’en prévoyant dans la première phrase du paragraphe III de la loi que : 

“lorsque les personnels des sociétés nationales de programme de télévision sont en nombre 

insuffisant pour assurer le service normal, le président de chaque société peut, si la situation 

l’exige, requérir les catégories de personnels ou les agents qui doivent demeurer en fonctions 

pour assurer la continuité des éléments du service nécessaires à l’accomplissement des missions 

définies aux articles 1er et 10”, le législateur permet aux présidents des sociétés, lorsqu’une 

cessation concertée du travail empêche l’exécution du service normal et afin de garantir que 

soit cependant assurée la généralité des missions dont il assigne l’accomplissement à ces 

sociétés, de faire obstacle à l’exercice du droit de grève dans des cas où son interdiction 

n’apparaît pas justifiée au regard des principes de valeur constitutionnelle ci-dessus rappelés ; 

que, dès lors, les dispositions contenues dans cette phrase doivent être regardées comme non 

conformes à ces principes en tant qu’elles font référence, d’une part, à l’exécution d’un service 

normal, d’autre part à l’accomplissement des missions définies aux articles 1er et 10 de la loi 

du 7 août 1974 ; 

 6. Considérant en conséquence que les termes suivants du paragraphe III de l’article 26 de la 

loi du 7 août 1974, tel qu’il est modifié par l’article unique de la loi soumise à l’examen du 

Conseil constitutionnel : “pour assurer le service normal” et “nécessaires à l’accomplissement 

des missions définies aux articles 1er et 10” doivent être regardés comme ayant été adoptés en 

méconnaissance de ces principes ; 

 7. Considérant qu’il ne résulte ni des dispositions précitées ni les débats auxquels l’examen de 

la proposition de loi a donné lieu devant le Parlement que lesdites dispositions soient 

inséparables de l’ensemble du texte de la loi déférée au Conseil constitutionnel, 

  

 Décide : 

  

Article premier : 

 Sont déclarés non conformes à la constitution les termes suivants du paragraphe III de l’article 

26 de la loi du 7 août 1974 tel qu’il a été modifié par la loi soumise à l’examen du Conseil 

constitutionnel : “pour assurer le service normal” et “nécessaires à l’accomplissement des 

missions définies aux articles 1er et 10”. 

Article 2 : 

 Les autres dispositions de la loi soumise à l’examen du Conseil constitutionnel sont déclarées 

conformes à la Constitution. 

  

  
  

DOCUMENT 6 : Conseil Constitutionnel, décision n° 81-132 DC du 16 janvier 1982, Loi 

de nationalisation (extrait). 

 

(…) 
Sur le principe des nationalisations : 

13. Considérant que l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 

1789 proclame : Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels 

et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et la 

résistance à l'oppression ; que l'article 17 de la même Déclaration proclame également : 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé si ce n'est lorsque 

la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment et sous la condition d'une 

juste et préalable indemnité ; 
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14. Considérant que le peuple français, par le référendum du 5 mai 1946, a rejeté un projet 

de Constitution qui faisait précéder les dispositions relatives aux institutions de la 

République d'une nouvelle Déclaration des droits de l'homme comportant notamment 

l'énoncé de principes différant de ceux proclamés en 1789 par les articles 2 et 17 précités. 

15. Considérant qu'au contraire, par les référendums du 13 octobre 1946 et du 28 septembre 

1958, le peuple français a approuvé des textes conférant valeur constitutionnelle aux 

principes et aux droits proclamés en 1789 ; qu'en effet, le préambule de la Constitution de 

1946 réaffirme solennellement les droits et les libertés de l'homme et du citoyen consacrés 

par la Déclaration des droits de 1789 et tend seulement à compléter ceux-ci par la 

formulation des principes politiques, économiques et sociaux particulièrement nécessaires 

à notre temps ; que, aux termes du préambule de la Constitution de 1958, le peuple français 

proclame solennellement son attachement aux droits de l'homme et aux principes de la 

souveraineté nationale tels qu'ils ont été définis par la déclaration de 1789, confirmée et 

complétée par le Préambule de la Constitution de 1946 . 

16. Considérant que, si postérieurement à 1789 et jusqu'à nos jours, les finalités et les 

conditions d'exercice du droit de propriété ont subi une évolution caractérisée à la fois par 

une notable extension de son champ d'application à des domaines individuels nouveaux et 

par des limitations exigées par l'intérêt général, les principes mêmes énoncés par la 

Déclaration des droits de l'homme ont pleine valeur constitutionnelle tant en ce qui 

concerne le caractère fondamental du droit de propriété dont la conservation constitue l'un 

des buts de la société politique et qui est mis au même rang que la liberté, la sûreté et la 

résistance à l'oppression, qu'en ce qui concerne les garanties données aux titulaires de ce 

droit et les prérogatives de la puissance publique ; que la liberté qui, aux termes de l'article 

4 de la Déclaration, consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui, ne saurait elle-

même être préservée si des restrictions arbitraires ou abusives étaient apportées à la liberté 

d'entreprendre ; 

17. Considérant que l'alinéa 9 du préambule de la Constitution de 1946 dispose : Tout bien, 

toute entreprise dont l'exploitation a ou acquiert les caractères d'un service public national 

ou d'un monopole de fait doit devenir la propriété de la collectivité ; que cette disposition 

n'a ni pour objet ni pour effet de rendre inapplicables aux opérations de nationalisation les 

principes susrappelés de la Déclaration de 1789 ; 

18. Considérant que, si l'article 34 de la Constitution place dans le domaine de la loi les 

nationalisations d'entreprises et les transferts d'entreprises du secteur public au secteur 

privé , cette disposition, tout comme celle qui confie à la loi la détermination des principes 

fondamentaux du régime de la propriété, ne saurait dispenser le législateur, dans l'exercice 

de sa compétence, du respect des principes et des règles de valeur constitutionnelle qui 

s'imposent à tous les organes de l'État. 

19. Considérant qu'il ressort des travaux préparatoires de la loi soumise à l'examen du 

Conseil constitutionnel que le législateur a entendu fonder les nationalisations opérées par 

ladite loi sur le fait que ces nationalisations seraient nécessaires pour donner aux pouvoirs 

publics les moyens de faire face à la crise économique, de promouvoir la croissance et de 

combattre le chômage et procéderaient donc de la nécessité publique au sens de l'article 

17 de la Déclaration de 1789 ; 

20. Considérant que l'appréciation portée par le législateur sur la nécessité des 

nationalisations décidées par la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel ne 

saurait, en l'absence d'erreur manifeste, être récusée par celui-ci dès lors qu'il n'est pas 

établi que les transferts de biens et d'entreprises présentement opérés restreindraient le 

champ de la propriété privée et de la liberté d'entreprendre au point de méconnaître les 

dispositions précitées de la Déclaration de 1789 ; 
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DOCUMENT 7 : Conseil Constitutionnel, décision n° 82-141 DC du 27 juillet 1982, Loi 

sur la communication audiovisuelle (extrait). 
 

(…) 

1.Considérant que, pour contester la conformité à la Constitution de la loi sur la communication 

audiovisuelle, les députés auteurs de la saisine font valoir qu'elle méconnaîtrait le droit à la libre 

communication des pensées et des opinions tel qu'il résulte de l'article 11 de la Déclaration des 

droits de l'homme et du citoyen ainsi que le principe d'égalité devant la loi et qu'elle porterait 

atteinte à la liberté d'entreprendre 

En ce qui concerne le grief tiré de la violation de l'article 11 de la Déclaration des droits de 

l'homme et du citoyen : 

2.Considérant qu'il est soutenu qu'après l'abrogation du régime du monopole de la 

radiodiffusion, les restrictions à la liberté de communication des pensées et des opinions par les 

moyens audiovisuels ne peuvent, comme en matière de presse écrite, être justifiées que par des 

motifs de police ; que, par suite, la limitation excessive du champ d'application de la déclaration 

préalable, la soumission obligatoire des services de télévision par voie hertzienne au régime de 

la concession de service public, la subordination des autorisations au respect des clauses de 

cahiers des charges et la nécessité d'une autorisation pour l'établissement de certaines 

infrastructures et installations de communication audiovisuelle situées sur une propriété privée 

sont des limitations apportées à la liberté qui excéderaient "l'objet normal des mesures de 

police" et qui, comme telles, seraient contraires à la Constitution. 

3.Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 

: "la libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de 

l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus 

de cette liberté dans les cas déterminés par la loi" ; 

4.Considérant que l'article 34 de la Constitution dispose : "la loi fixe les règles concernant les 

garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques" ; que 

cette réglementation, qui répond dans des circonstances données à la sauvegarde de l'ordre 

public, ne doit pas excéder ce qui est nécessaire à garantir l'exercice d'une liberté ; 

5.Considérant qu'ainsi il appartient au législateur de concilier, en l'état actuel des techniques et 

de leur maîtrise, l'exercice de la liberté de communication telle qu'elle résulte de l'article 11 de 

la Déclaration des droits de l'homme, avec, d'une part, les contraintes techniques inhérentes aux 

moyens de la communication audiovisuelle et, d'autre part, les objectifs de valeur 

constitutionnelle que sont la sauvegarde de l'ordre public, le respect de la liberté d'autrui et la 

préservation du caractère pluraliste des courants d'expression socioculturels auquel ces modes 

de communication, par leur influence considérable, sont susceptibles de porter atteinte ; 

6.Considérant que les dispositions de la loi auxquelles il est reproché de méconnaître l'article 

11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen répondent aux impératifs ci-dessus 

énoncés et que, dès lors, les auteurs de la saisine ne sont pas fondés à soutenir qu'elles sont 

contraires à la Constitution ; qu'ils ne sauraient non plus soutenir que la disposition relative à 

l'établissement d'installations méconnaît le droit de propriété ; (…) » 
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DOCUMENT 8 : Conseil Constitutionnel, décision n° 85-197 DC du 23 août 1985, Loi sur 

l'évolution de la Nouvelle- Calédonie (extrait) 
 

. En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 23, 1er alinéa, de 

l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 

constitutionnel : 

18. Considérant que l'article 22 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique 

sur le Conseil constitutionnel dispose : "Dans le cas où le Conseil constitutionnel déclare 

que la loi dont il est saisi contient une disposition contraire à la Constitution et inséparable 

de l'ensemble de cette loi, celle-ci ne peut être promulguée." ; 

19. Considérant que l'alinéa 1er de l'article 23 de la même ordonnance est ainsi conçu : 

"Dans le cas où le Conseil constitutionnel déclare que la loi dont il est saisi contient une 

disposition contraire à la Constitution sans constater en même temps qu'elle est inséparable 

de l'ensemble de cette loi, le Président de la République peut, soit promulguer la loi à 

l'exception de cette disposition, soit demander aux chambres une nouvelle lecture." ; 

20. Considérant que le contrôle de constitutionnalité établi par la Constitution du 4 octobre 

1958 s'exerce à titre préventif après le vote de la loi et avant sa promulgation ; que le Conseil 

constitutionnel doit se prononcer dans le délai d'un mois à compter du jour où il est saisi 

et, s'il y a urgence, dans un délai de huit jours ; qu'ainsi l'objet de ce contrôle est non de 

gêner ou de retarder l'exercice du pouvoir législatif mais d'assurer sa conformité à la 

Constitution et, le cas échéant, lorsqu'une loi n'est pas déclarée dans sa totalité contraire à 

la Constitution, d'en permettre la promulgation, soit après amputation des dispositions 

déclarées contraires à la Constitution, soit après substitution à celles-ci de nouvelles 

dispositions réalisant une mise en conformité avec la Constitution ; 

21. Considérant que tel est le but visé par l'article 23 précité de l'ordonnance du 7 novembre 

1958 portant loi organique qui ouvre au Président de la République une option qu'il exerce, 

sous réserve de contreseing, discrétionnairement, dans le cadre de sa compétence de 

promulgation ; 

22. Considérant que si, choisissant le premier terme de cette option, le Président de la 

République décide de promulguer la loi votée amputée de la ou des dispositions déclarées 

non conformes à la Constitution, la procédure législative est close par la promulgation, de 

telle sorte qu'il est nécessaire de recourir à une nouvelle procédure législative pour 

compléter, le cas échéant, la loi promulguée par des dispositions se substituant à celles 

déclarées non conformes à la Constitution ; 

23. Considérant au contraire que, lorsque le Président de la République décide de recourir 

à la seconde lecture prévue par l'article 23 de l'ordonnance du 7 novembre 1958, cette 

décision a évidemment pour objet de réaliser la mise en conformité de la loi votée avec la 

Constitution en substituant aux dispositions non conformes à celle-ci des dispositions 

nouvelles faisant droit à la décision du Conseil constitutionnel ; que, dans ce cas, il ne 

s'agit pas du vote d'une loi nouvelle mais de l’intervention dans la procédure législative en 

cours, d'une phase complémentaire résultant du contrôle de constitutionnalité ; 

24.Considérant qu'aucune disposition constitutionnelle ne permet d'écarter, pour la 

conclusion de cette phase complémentaire, les dispositions de l'article 45 de la Constitution 

qui sont applicables de plein droit à la nouvelle délibération demandée par le Président de 

la République ; que les termes "nouvelle lecture" employés par l'article 23 précité de 

l'ordonnance du 7 novembre 1958 ayant force de loi organique ne sauraient être interprétés 

comme ayant une signification différente de celle des mots "nouvelle délibération" 

employés à l'article 10 de la Constitution dont l'article 23 n'est qu'un cas d'application ; 

qu'ainsi les divers moyens développés par les auteurs des saisines sur la base de l'article 

23 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 doivent être écartés ; 
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25.Considérant de même qu'il ne saurait être objecté à la procédure législative suivie pour 

l'adoption de la loi présentement examinée que l'article 45 ne vise que les projets et 

propositions de loi alors qu'il s'agirait d'une loi déjà adoptée ; qu'en effet, comme il a été 

dit, le recours par le Président de la République à la deuxième branche de l'option ouverte 

par l'article 23 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 a pour effet de prolonger, par une 

phase complémentaire, la procédure législative issue du projet ou de la proposition de loi 

; 

26.Considérant que, s'il est exact, comme le font observer les auteurs des saisines, que la 

faculté de recourir à la réunion d'une commission mixte paritaire et celle de demander à 

l'Assemblée nationale de statuer en dernier ressort sont réservées par l'article 45 au Premier 

ministre et au Gouvernement, il ressort de la procédure suivie que cette attribution de 

compétence a été respectée ; qu'ainsi le moyen manque en fait ; 

27.Considérant donc que la procédure législative utilisée pour mettre en conformité avec 

la Constitution la disposition déclarée non conforme à celle-ci par le Conseil 

constitutionnel a fait de l'article 23 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi 

organique une application ne méconnaissant en rien les règles de l'article 10 de la 

Constitution et a répondu aux exigences du contrôle de constitutionnalité dont l'un des buts 

est de permettre à la loi votée, qui n'exprime la volonté générale que dans le respect de la 

Constitution, d'être sans retard amendée à cette fin ; (…) 

 
 

DOCUMENT 9 : Conseil Constitutionnel, décision n°2018-717/718 QPC du 16 juillet 2018, 

M. Cédric H. et autre 

 

(M. CÉDRIC H. ET AUTRE) 

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 11 mai 2018 par la Cour de cassation (chambre 

criminelle, arrêts nos 1163 et 1164 du 9 mai 2018), dans les conditions prévues à l'article 61-1 

de la Constitution, de deux questions prioritaires de constitutionnalité. Ces questions ont été 

posées pour MM. Cédric H. et Pierre-Alain M. par la SCP Spinosi et Sureau, avocat au Conseil 

d'Etat et à la Cour de cassation. Elles ont été enregistrées au secrétariat général du Conseil 

constitutionnel sous les nos 2018-717 QPC et 2018-718 QPC. Elles sont relatives à la 

conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit des articles L. 622-1 et L. 622-4 

du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 

Au vu des textes suivants : 

- la Constitution ; 

- l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 

constitutionnel ; 

- le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 

- la loi n° 2012-1560 du 31 décembre 2012 relative à la retenue pour vérification du droit au 

séjour et modifiant le délit d'aide au séjour irrégulier pour en exclure les actions humanitaires 

et désintéressées ; 

- le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour 

les questions prioritaires de constitutionnalité ; 
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Au vu des pièces suivantes : 

- les observations présentées pour les requérants par la SCP Spinosi et Sureau, enregistrées les 

4 et 19 juin 2018 ; 

- les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées le 4 juin 2018 ; 

- les observations en intervention présentées pour MM. Théo B. et Bastien S. par la SCP Henri 

Leclerc et associés, avocat au barreau de Paris, enregistrées le 4 juin 2018 ; 

- les observations en intervention présentées pour la Ligue des droits de l'Homme par la SCP 

Spinosi et Sureau, enregistrées les 4 et 19 juin 2018 ; 

- les observations en intervention présentées pour l'association SOS Soutien ô sans papiers par 

Me Henri Braun, avocat au barreau de Paris, et Me Nawel Gafsia, avocat au barreau du Val-de-

Marne, enregistrées le 4 juin 2018 ; 

- les observations en intervention présentées pour la Cimade et onze autres parties intervenantes 

par la SCP Sevaux et Mathonnet, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, enregistrées 

le 4 juin 2018 ; 

- les pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Patrice Spinosi, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, et 

Me Zia Oloumi, avocat au barreau de Paris, le premier pour les requérants et la Ligue des droits 

de l'homme, partie intervenante, le second pour M. Cédric H., Me Henri Leclerc, avocat au 

barreau de Paris, pour MM. Théo B. et Bastien S., parties intervenantes, Me Braun pour 

l'association SOS Soutien ô sans papiers, partie intervenante, Me Paul Mathonnet, avocat au 

Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, pour la Cimade et onze autres parties intervenantes, et 

M. Philippe Blanc, désigné par le Premier ministre, à l'audience publique du 26 juin 2018 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ; 

Le Conseil constitutionnel s'est fondé sur ce qui suit : 

1. Il y a lieu de joindre les deux questions prioritaires de constitutionnalité pour y statuer par 

une seule décision. 

2. La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les 

dispositions applicables au litige à l'occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil 

constitutionnel est saisi des articles L. 622-1 et L. 622-4 du code de l'entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d'asile dans leur rédaction résultant de la loi du 31 décembre 2012 

mentionnée ci-dessus. 

3. L'article L. 622-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, dans cette 

rédaction, prévoit : 

« Sous réserve des exemptions prévues à l'article L. 622-4, toute personne qui aura, par aide 

directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le séjour irréguliers, 

d'un étranger en France sera punie d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 30 000 

euros. 

« Sous réserve des exemptions prévues à l'article L. 622-4, sera puni des mêmes peines celui 

qui, quelle que soit sa nationalité, aura commis le délit défini au premier alinéa du présent article 
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alors qu'il se trouvait sur le territoire d'un Etat partie à la convention signée à Schengen le 19 

juin 1990 autre que la France. 

« Sous réserve des exemptions prévues à l'article L. 622-4, sera puni des mêmes peines celui 

qui aura facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le séjour irréguliers d'un étranger 

sur le territoire d'un autre Etat partie à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990. 

« Sous réserve des exemptions prévues à l'article L. 622-4, sera puni de mêmes peines celui qui 

aura facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le séjour irréguliers d'un étranger sur 

le territoire d'un Etat partie au protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, 

additionnel à la convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée, 

signée à Palerme le 12 décembre 2000. 

« Les dispositions du précédent alinéa sont applicables en France à compter de la date de 

publication au Journal officiel de la République française de ce protocole ». 

4. L'article L. 622-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, dans cette 

même rédaction, prévoit : 

« Sans préjudice des articles L. 621-2, L. 623-1, L. 623-2 et L. 623-3, ne peut donner lieu à des 

poursuites pénales sur le fondement des articles L. 622-1 à L. 622-3 l'aide au séjour irrégulier 

d'un étranger lorsqu'elle est le fait : 

« 1° Des ascendants ou descendants de l'étranger, de leur conjoint, des frères et sœurs de 

l'étranger ou de leur conjoint ; 

« 2° Du conjoint de l'étranger, de la personne qui vit notoirement en situation maritale avec lui, 

ou des ascendants, descendants, frères et sœurs du conjoint de l'étranger ou de la personne qui 

vit notoirement en situation maritale avec lui ; 

« 3° De toute personne physique ou morale, lorsque l'acte reproché n'a donné lieu à aucune 

contrepartie directe ou indirecte et consistait à fournir des conseils juridiques ou des prestations 

de restauration, d'hébergement ou de soins médicaux destinées à assurer des conditions de vie 

dignes et décentes à l'étranger, ou bien toute autre aide visant à préserver la dignité ou l'intégrité 

physique de celui-ci. 

« Les exceptions prévues aux 1° et 2° ne s'appliquent pas lorsque l'étranger bénéficiaire de l'aide 

au séjour irrégulier vit en état de polygamie ou lorsque cet étranger est le conjoint d'une 

personne polygame résidant en France avec le premier conjoint ». 

5. Les requérants, rejoints par les parties intervenantes, soutiennent que les dispositions 

renvoyées méconnaîtraient le principe de fraternité, en raison, d'une part, de ce que l'immunité 

prévue par le 3° de l'article L. 622-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 

d'asile s'applique uniquement lorsque la personne est mise en cause pour aide au séjour 

irrégulier, et non pour aide à l'entrée et à la circulation d'un étranger en situation irrégulière sur 

le territoire français. D'autre part, elles méconnaîtraient ce même principe dès lors qu'elles ne 

prévoient pas d'immunité en cas d'aide au séjour irrégulier pour tout acte purement humanitaire 

n'ayant donné lieu à aucune contrepartie directe ou indirecte. Pour ces mêmes motifs, les 

dispositions renvoyées seraient également contraires aux principes de nécessité et de 

proportionnalité des délits et des peines. Par ailleurs, les requérants soutiennent que ces 

dispositions violeraient également le principe de légalité des délits et des peines en ce que les 
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termes du 3° précité seraient insuffisamment précis. Enfin, le principe d'égalité devant la loi 

serait également méconnu dès lors que seule l'aide au séjour d'un étranger en situation 

irrégulière peut faire l'objet de l'exemption en cause, et non l'aide à l'entrée ou à la circulation 

d'un étranger en situation irrégulière. 

6. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots : « au séjour 

irrégulier » figurant au premier alinéa de l'article L. 622-4 du code de l'entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d'asile, ainsi que sur le 3° de ce même article. 

- Sur le fond : 

En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du principe de fraternité : 

7. Aux termes de l'article 2 de la Constitution : « La devise de la République est “Liberté, 

Egalité, Fraternité” ». La Constitution se réfère également, dans son préambule et dans son 

article 72-3, à l'« idéal commun de liberté, d'égalité et de fraternité ». Il en ressort que la 

fraternité est un principe à valeur constitutionnelle. 

8. Il découle du principe de fraternité la liberté d'aider autrui, dans un but humanitaire, sans 

considération de la régularité de son séjour sur le territoire national. 

9. Toutefois, aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'assure aux 

étrangers des droits de caractère général et absolu d'accès et de séjour sur le territoire national. 

En outre, l'objectif de lutte contre l'immigration irrégulière participe de la sauvegarde de l'ordre 

public, qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle. 

10. Dès lors, il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre le principe de fraternité 

et la sauvegarde de l'ordre public. 

11. En application du premier alinéa de l'article L. 622-1 du code de l'entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d'asile, le fait d'aider directement ou indirectement un étranger à entrer, 

circuler ou séjourner irrégulièrement en France est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 30 

000 euros d'amende. Toutefois, l'article L. 622-4 du même code prévoit plusieurs cas 

d'exemption pénale en faveur des personnes mises en cause sur le fondement du délit d'aide au 

séjour irrégulier d'un étranger. Les 1° et 2° de cet article excluent toute poursuite pénale de ce 

chef lorsque l'aide est apportée par la proche famille de l'étranger ou par celle de son conjoint 

ou de la personne qui vit en situation maritale avec lui. Le 3° de ce même article accorde quant 

à lui une immunité pénale à toute personne physique ou morale ayant apporté une telle aide à 

un étranger lorsque cet acte « n'a donné lieu à aucune contrepartie directe ou indirecte et 

consistait à fournir des conseils juridiques ou des prestations de restauration, d'hébergement ou 

de soins médicaux destinées à assurer des conditions de vie dignes et décentes à l'étranger, ou 

bien toute autre aide visant à préserver la dignité ou l'intégrité physique de celui-ci ». 

- S'agissant de la limitation à la seule aide au séjour irrégulier de l'exemption pénale prévue au 

3° de l'article L. 622-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile : 

12. Il résulte des dispositions du premier alinéa de l'article L. 622-1, combinées avec les 

dispositions contestées du premier alinéa de l'article L. 622-4, que toute aide apportée à un 

étranger afin de faciliter ou de tenter de faciliter son entrée ou sa circulation irrégulières sur le 

territoire national est sanctionnée pénalement, quelles que soient la nature de cette aide et la 

finalité poursuivie. Toutefois, l'aide apportée à l'étranger pour sa circulation n'a pas 
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nécessairement pour conséquence, à la différence de celle apportée à son entrée, de faire naître 

une situation illicite. 

13. Dès lors, en réprimant toute aide apportée à la circulation de l'étranger en situation 

irrégulière, y compris si elle constitue l'accessoire de l'aide au séjour de l'étranger et si elle est 

motivée par un but humanitaire, le législateur n'a pas assuré une conciliation équilibrée entre le 

principe de fraternité et l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public. 

Par conséquent, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs à l'encontre de ces 

dispositions, les mots : « au séjour irrégulier » figurant au premier alinéa de l'article L. 622-4 

du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, doivent être déclarés contraires 

à la Constitution. 

- S'agissant de la limitation de l'exemption pénale aux seuls actes de conseils juridiques, de 

prestations de restauration, d'hébergement ou de soins médicaux destinées à assurer des 

conditions de vie dignes et décentes et aux actes visant à préserver la dignité ou l'intégrité 

physique de l'étranger : 

14. Il résulte du 3° de l'article L. 622-4 que, lorsqu'il est apporté une aide au séjour à un étranger 

en situation irrégulière sur le territoire français, sans contrepartie directe ou indirecte, par une 

personne autre qu'un membre de la famille proche de l'étranger ou de son conjoint ou de la 

personne vivant maritalement avec celui-ci, seuls les actes de conseils juridiques bénéficient 

d'une exemption pénale quelle que soit la finalité poursuivie par la personne apportant son aide. 

Si l'aide apportée est une prestation de restauration, d'hébergement ou de soins médicaux, la 

personne fournissant cette aide ne bénéficie d'une immunité pénale que si cette prestation est 

destinée à assurer des conditions de vie dignes et décentes à l'étranger. L'immunité n'existe, 

pour tout autre acte, que s'il vise à préserver la dignité ou l'intégrité physique de l'étranger. 

Toutefois, ces dispositions ne sauraient, sans méconnaître le principe de fraternité, être 

interprétées autrement que comme s'appliquant en outre à tout autre acte d'aide apportée dans 

un but humanitaire. 

15. Il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, le 

législateur n'a pas opéré une conciliation manifestement déséquilibrée entre le principe de 

fraternité et l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public. Le grief tiré 

de la méconnaissance du principe de fraternité par le 3° de l'article L. 622-4 du code de l'entrée 

et du séjour des étrangers et du droit d'asile doit donc être écarté. 

 

- En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance du principe de légalité des délits et 

des peines et de ceux de nécessité et de proportionnalité des peines : 

 

16. Selon l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La loi ne 

doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en 

vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée ». 

17. Aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles concernant … la 

détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ». Le législateur 

tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de légalité des délits et des peines 

qui résulte de l'article 8 de la Déclaration de 1789, l'obligation de fixer lui-même le champ 
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d'application de la loi pénale et de définir les crimes et délits en termes suffisamment clairs et 

précis pour exclure l'arbitraire. 

18. L'article 61-1 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir 

général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne 

seulement compétence pour se prononcer sur la conformité à la Constitution des lois déférées à 

son examen. Si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir d'appréciation 

du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence de disproportion 

manifeste entre l'infraction et la peine encourue. 

19. D'une part, les dispositions du 3° de l'article L. 622-4 ne revêtent pas un caractère équivoque 

et sont suffisamment précises pour garantir contre le risque d'arbitraire. Le grief tiré de la 

méconnaissance du principe de légalité des délits et des peines doit être écarté. 

20. D'autre part, il résulte de la réserve mentionnée au paragraphe 14 que l'immunité pénale 

prévue par le 3° de l'article L. 622-4 s'applique à tout acte d'aide au séjour apportée dans un but 

humanitaire. Dès lors, en ne prévoyant pas d'exemption pénale, hors du cercle familial, en cas 

d'aide au séjour irrégulier dans un but autre qu'humanitaire, le législateur n'a en tout état de 

cause pas méconnu les principes de nécessité et de proportionnalité des délits et des peines. Les 

griefs tirés de la méconnaissance de ces principes doivent être écartés. 

21. Il résulte de tout ce qui précède que, sous la réserve énoncée au paragraphe 14, le 3° de 

l'article L. 622-4, qui ne méconnaît aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doit 

être déclaré conforme à la Constitution. 

- Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 

22. Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 

inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de 

la décision du Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le 

Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans lesquelles les effets que la 

disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause ». En principe, la déclaration 

d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et 

la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en 

cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les 

dispositions de l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la 

date de l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des 

effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. 

23. Le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation de même 

nature que celui du Parlement. Il ne lui appartient pas d'indiquer les modifications qui doivent 

être retenues pour qu'il soit remédié à l'inconstitutionnalité constatée. En l'espèce, l'abrogation 

immédiate des dispositions contestées aurait pour effet d'étendre les exemptions pénales 

prévues par l'article L. 622-4 aux actes tendant à faciliter ou à tenter de faciliter l'entrée 

irrégulière sur le territoire français. Elle entraînerait des conséquences manifestement 

excessives. Par suite, il y a lieu de reporter au 1er décembre 2018 la date de l'abrogation des 

dispositions contestées. 

24. Afin de faire cesser l'inconstitutionnalité constatée à compter de la publication de la présente 

décision, il y a lieu de juger que l'exemption pénale prévue au 3° de l'article L. 622-4 du code 
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de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile doit s'appliquer également aux actes 

tendant à faciliter ou à tenter de faciliter, hormis l'entrée sur le territoire, la circulation 

constituant l'accessoire du séjour d'un étranger en situation irrégulière en France lorsque ces 

actes sont réalisés dans un but humanitaire. 

Le Conseil constitutionnel décide : 

Article 1 : 

Les mots : « au séjour irrégulier » figurant au premier alinéa de l'article L. 622-4 du code de 

l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, dans sa rédaction résultant de la loi n° 

2012-1560 du 31 décembre 2012 relative à la retenue pour vérification du droit au séjour et 

modifiant le délit d'aide au séjour irrégulier pour en exclure les actions humanitaires et 

désintéressées, sont contraires à la Constitution. 

Article 2 : 

Sous la réserve énoncée au paragraphe 14, le 3° de l'article L. 622-4 du code de l'entrée et du 

séjour des étrangers et du droit d'asile, dans sa rédaction résultant de la même loi, est conforme 

à la Constitution. 

Article 3 

La déclaration d'inconstitutionnalité de l'article 1er prend effet dans les conditions fixées aux 

paragraphes 23 et 24 de cette décision. 

Article 4 : 

Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans les 

conditions prévues à l'article 23-11 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 
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II- Un « bloc de constitutionnalité » ?  

 

DOCUMENT 10 : S. Rials, « Les incertitudes de la notion de Constitution sous la Vème 

République » in R.D.P., 1984, p. 587-606.  
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DOCUMENT 11 : G. Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de 

constitutionnalité » » in La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen : colloque des 

25 et 26 mai 1989 du Conseil constitutionnel, P.U.F., Paris, 1989, p. 35-73 (extraits).  
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